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Communauté de Communes Comtal, Lot et Truyère – 18 bis avenue Marcel Lautard – 12 500 ESPALION  
https://comtal-lot-truyere.fr - Tél. : 05.65.48.29.02 - Courriel : secretariat@3clt.fr 

CONVENTION DE RECEPTION ET 

DEPOTAGE DE SOUS PRODUITS 

ISSUS DE L’ASSAINISSEMENT 

 

Entre : 
La Communauté de Communes Comtal, Lot et Truyère 
18 bis avenue Marcel Lautard 
12 500 ESPALION 
représentée par son Président Monsieur Nicolas BESSIERE , dûment habilité aux présentes, 
Ci-après désigné : « La Communauté de Communes », « l’Exploitant »,  
 
Et : 
L’Entreprise GLANDIERES ENVIRONNEMENT 
Le Bourg 
12460 MONTEZIC 
Ci-après désigné : « le Vidangeur », 
 
Ensemble désignés : « les Parties » 

 
 
 
Article 1 – Objet du document et définitions préalables 

La présente convention a pour objet de définir les conditions techniques, administratives et financières 

de réception des sous-produits d’assainissement collectés par l’Entreprise et dépotés sur le centre de 

traitement.  

La présente convention peut être établie si l’Entreprise est en cours d’agrément. Néanmoins, les apports 

de sous-produits en provenance de l’Entreprise sur les stations d’épuration de la Communauté de 

Communes ne pourront débuter qu’après délivrance de l’agrément préfectoral défini dans l’arrêté du 

7 septembre 2009 fixant les prescriptions techniques applicables aux installations d'assainissement non 

collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5, et 

présentation de cet agrément à la Communauté de Communes.  

Les prescriptions de la présente convention ne font pas obstacle au respect de l’ensemble des textes 

législatifs et règlementaires en vigueur.  

En cas de contradiction entre la présente convention et ses annexes, la convention prévaut. 

En cas de contradiction entre la convention et les textes réglementaires en vigueur, ces derniers 

prévalent. 

 

Article 2 – Lieux de réception  

Les matières de vidanges sont collectées puis transportées par le vidangeur à ses frais sur une des 

stations suivantes :  

- Station d’épuration d’Espalion – Granval – 12500 ESPALION 

- Station d’épuration d’Entraygues-sur-Truyère – Fon de Castan – 12140 ESPEYRAC 

- Station d’épuration de Bozouls – Panatier – 12340 BOZOULS 

https://comtal-lot-truyere.fr/
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- Station d’épuration de Lioujas – Les Combelles - 12740 LA LOUBIERE 

 

Article 3 – Conditions générales d’accès  

L’accès aux sites de dépotage est strictement réservé aux vidangeurs titulaires d’une convention en 

cours de validité avec la Communauté de Communes. 

Tout dépotage effectué sans convention préalable ou en dehors des conditions définies par la présente 

convention est strictement interdit. 

Toute personne physique ou morale souhaitant accéder au site de dépotage doit être autorisée. Elle 

s’engage à respecter ses obligations telles que définies dans la présente convention.  

Les déversements de matières de vidange ne seront acceptés aux stations d’épuration que dans la limite 

de la charge effective des installations, ainsi que leur capacité épuratoire réelle du moment.  

L’Exploitant est seul juge de l’opportunité de tout déversement et seul habilité à l’autoriser.  

Pour connaître la capacité de réception (volume) le jour donné, il conviendra de planifier 

hebdomadairement les opérations de dépotage, en prenant contact 24 heures ouvrées auparavant avec 

l’Exploitant sur le site au : 05 65 51 55 57, ou par mail à l’adresse suivante : assainissement@3clt.fr.  

 

Article 4 – Heures d’ouverture  

L’horaire du service proposé par la Communauté de Communes est le suivant :  

- Du lundi au vendredi : 8h00 – 12h00 / 13h00 – 17h00 hors jours fériés et période d’entretien 

de l’installation.  

Aucun dépotage ne sera accepté sans avoir été préalablement autorisé et sans que le Vidangeur ne soit 

lié à la Communauté de Communes par une convention en cours de validité, conformément aux articles 

3 et 5 de la présente convention. 

 

Article 5 – Types de produits admissibles  

Les types de produits admis sur les sites des quatre stations d’épuration sont uniquement les matières 

de vidange :  

- D’origine urbaine ou assimilée ; 

- Des installations d’assainissement non collectif de type fosses étanches, fosses toutes eaux ou 

fosses septiques. 

Tout dépotage d’autres natures est strictement interdit, et notamment :  

- De bacs à hydrocarbure ; 

- D’ordures ménagères ; 

- De lixiviats des Centres d’Enfouissement Techniques ;  

- D’effluents riches en chlorures ou sulfates ;  

https://comtal-lot-truyere.fr/
mailto:assainissement@3clt.fr
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- Des fluides inflammables ou toxiques ;  

- Des hydrocarbures et leur dérivés halogènes ou hydroxydes d’acides et bases concentrées ;  

- De composés cycliques hydroxylés et leurs dérivés, notamment tous les carburants et 

lubrifiants ;  

- Des huiles usagées ;  

- Des résidus en provenance des garages, des stations de service ou d’installations pétrolières ;  

- Des boues minérales ou inertes ;  

- Les produits provenant de curage des réseaux ;  

- Les boues et déchets provenant de processus industriels ;  

- Des produits provenant de la vidange des bacs à graisses des Collectivités, à l’exclusion de ceux 

desservant des habitations individuelles ;  

- D’éléments susceptibles de favoriser une dégradation prématurée des équipements et des 

canalisations de la station d’épuration (liquides ou vapeurs corrosifs, acides, bases) ;  

- De matières inflammables ou susceptibles de provoquer des explosions ;  

- D’élément pouvant entraîner l’inhibition ou la destruction de la flore biologique utilisée dans le 

cycle de traitement des eaux usées, et d’interrompre la filière de valorisation agricole des boues 

(épandage, compostage) ;  

- De mélanges avec des matières de vidange de composés définis ci-dessus ;  

- Etc.  

Les matières de vidange admises à la réception doivent provenir exclusivement d’installations situées 

sur le territoire de la Communauté de Communes, tel que défini par l’Annexe 1 de la présente 

convention. 

Toute matière issue, même partiellement, d’un territoire extérieur à celui de la Communauté de 

Communes est réputée non admissible sur les stations d’Entraygues-sur-Truyère, Bozouls et Lioujas. 

En cas de mélange de matières provenant du territoire de la Communauté de communes avec des 

matières provenant d’un territoire extérieur, seule la station d’épuration d’Espalion est autorisée à 

recevoir ces matières, celle-ci étant la seule à disposer des moyens de mesure adaptés. 

 

Article 6 – Conditions de traçabilité 

Un produit n’est admissible que s’il est accompagné d’un bordereau d’identification et de suivi des sous-

produits liquides de l’assainissement, dûment complété par le producteur et le Vidangeur acheminant 

le produit.  

Un bordereau est spécifique à un produit et à son origine de pompage. De ce fait, un seul dépotage peut 

faire l’objet de plusieurs bordereaux s’il y a regroupement de plusieurs produits de même nature ou de 

clients dans la même citerne.  

https://comtal-lot-truyere.fr/
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Tout mélange de produits de natures différentes (à savoir graisses et vidange de fosses, à l’exception 

de ceux provenant d’assainissement non collectif) est formellement interdit.  

 

Article 7 – Modalités de dépotage  

Avant tout dépotage, le Vidangeur se présentera au bureau de l’unité de traitement pendant les heures 

et conditions définies aux articles 3 et 4 de la présente convention afin qu’ensemble, Vidangeur et 

Communauté de Communes, assistent au dépotage.  

Le bordereau sera signé entre la Communauté de Communes et le Vidangeur, sur lequel apparaîtra :  

- Un numéro de bordereau ;  

- Le numéro départemental d’agrément et date de fin de validité de celui-ci ;  

- L’identification du véhicule assurant la vidange (numéro d’immatriculation) ;  

- La localisation géographique précise des installations d’origine des matières de vidange, 

permettant de vérifier leur appartenance au territoire de la Communauté de Communes ; 

- Le nom et l’adresse du Vidangeur ;  

- Le nom et le prénom de la personne physique réalisant la vidange ;  

- La date et la quantité remise au transport ;  

- La date et la quantité remise à la Communauté de Communes, avec précision en cas de stockage 

intermédiaire.  

Un exemplaire de chaque bon sera conservé par la Communauté de Communes et le Vidangeur.  

Le dépotage des matières de vidange doit obligatoirement se faire gravitairement (et non par 

refoulement à l’aide d’une pompe de l’hydrocureuse) afin d’éviter tous dégâts sur les installations, 

bouchages du dégrilleur, obstruction par des matières de fonds de cuve (cailloux, etc.) et empêchant 

un dépotage consécutif.  

Le Vidangeur devra, après chaque opération, assurer le nettoyage des lieux et des équipements utilisés 

avec la réserve d’eau au camion. Au cours de chaque dépotage, la Communauté de Communes réalisera 

un contrôle de l’aspect du produit (couleur, odeur, aspect) et pourra confectionner un échantillon 

représentatif. Ces échantillons unitaires seront conservés le temps d’assurer l’innocuité du 

déversement par rapport au traitement et par rapport à la destination des sous-produits de l’épuration 

(boues notamment).  

De manière aléatoire, un second échantillon représentatif pourra être confectionné. Des analyses 

seront effectuées sur l’échantillon et comparées aux spécifications du produit admissible. En cas de 

dysfonctionnement de l’installation, et/ou doute sur l’origine, la concentration, la nature et l’innocuité 

du produit, des investigations seront menées par la Communauté de Communes sur les échantillons 

unitaires conservés. Si la responsabilité du Vidangeur est avérée, les actions menées sont définies à 

l’article 9 de la présente convention.  

https://comtal-lot-truyere.fr/
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Tout dépotage constaté comme comprenant des matières provenant d’un territoire extérieur, hors cas 

prévu pour la station d’Espalion, pourra faire l’objet d’un refus ou des sanctions prévues aux articles 8 

et 9. 

 

Article 8 – Conditions de refus d’un dépotage ou de suspension d’autorisation de dépotage  

La Communauté de Communes a toute liberté de refuser un produit sur le site de dépotage, sans avis 

préalable, dans les cas suivants :  

- Du fait du non-respect des modalités de la présente convention ;  

- Du fait du produit :  

o Produit ne répondant pas aux caractéristiques des produits admissibles détaillées dans 

l’article 5 ; 

o Déclaration erronée sur le bordereau de suivi et d’identification des sous-produits 

liquides de l’assainissement. 

- Du fait de la station d’épuration :  

o Accident exigeant une intervention immédiate ;  

o Force majeure (sont considérés comme cas de force majeure les événements 

imprévisibles, irrésistibles et extérieurs à la volonté des parties, au sens de la 

jurisprudence administrative) ;  

o Dysfonctionnement ou saturation de la station de traitement ;  

o Période d’entretien de l’installation ;  

o Défaut de planification préalable entraînant un manque de moyens humains du site ne 

permettant pas le suivi du dépotage ;  

o Encombrement du site ne permettant pas la circulation normale.  

Si l’Exploitant constate la non-conformité du produit après dépotage, le re-pompage de l’ensemble de 

la cuve de dépotage devra être pris en charge par le Vidangeur sans délai, sans présumer des suites 

judiciaires et pénales liées à cette infraction.  

 

Article 9 – Conséquences du non-respect de la convention 

Conformément aux articles 7 et 8 de la présente convention, en cas de constat de dysfonctionnement 

de l’unité de traitement ou de dégradation du site de dépotage et de mise en évidence du lien avec le 

dépotage effectué par le Vidangeur, la Communauté de Communes se retournera contre le Vidangeur.  

Le dysfonctionnement de la station d’épuration se caractérise par :  

- La baisse de la qualité du traitement des eaux ;  

- La pollution des déchets générés par la station d’épuration (boues, graisses et refus de 

dégrillage) compromettant leurs évacuations sur la filière de traitement habituellement mise 

en œuvre (notamment pour les boues : valorisation agricole après compostage) ;  

https://comtal-lot-truyere.fr/
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- Une atteinte à la sécurité des personnes (notamment le personnel de la Communauté de 

Communes) et à la sécurité ou la pérennité des biens (notamment aux ouvrages et équipements 

de la station d’épuration).  

De manière conservatoire, si la Communauté de Communes constate un dysfonctionnement imputable 

au traitement des effluents vidangés, il suspend l’autorisation de dépotage sans préavis et sans recours 

possible du Vidangeur ni compensation financière (interdiction de dépotage) et l’en informe sans délai, 

par courriel. La Communauté de Communes adressera au Vidangeur un courrier de signification en 

Lettre Recommandée avec Accusé de Réception dans la semaine qui suit la rédaction du courriel.  

Il appartient à la Communauté de Communes de prouver la responsabilité du Vidangeur. A cette fin, la 

Communauté de Communes réalise, à sa charge, les analyses, investigations et diagnostics nécessaires.  

A l’issue de ceux-ci, elle adresse un rapport au Vidangeur.  

Le rapport peut montrer :  

- Soit que le Vidangeur est mis hors de cause. L’acceptation du produit pour traitement reprend 

alors immédiatement, selon les conditions de la présente convention ;  

- Soit que le Vidangeur est à l’origine du dysfonctionnement. Dans ce cas, le Vidangeur prend à 

sa charge le coût des analyses, investigations et diagnostics avancés par l’Exploitant et 

l’ensemble des charges financières qui résultent des conséquences directes ou indirectes du 

dysfonctionnement (notamment les coûts liés à l’éliminations des boues et à la pollution des 

centres de traitement régulièrement utilisés par l’Exploitant). Les actions mises en œuvre pour 

palier le dysfonctionnement sont décidées par l’Exploitant et mises en œuvre par lui jusqu’au 

retour à la normale. Les frais engagés par l’Exploitant sont refacturés au Vidangeur, majorés de 

25% de peines et soins (sur présentation des factures pour les prestations externes et des 

relevés comptables pour les prestations internes), sans présumer des suites judiciaires et 

pénales liées à cette infraction.  

 

Article 10 – Installations  

Après chaque opération, le Vidangeur s’engage à assurer le nettoyage complet de l’aire de dépotage et 

à respecter le matériel mis à sa disposition par l’Exploitant. Un contrôle de ces opérations sera effectué 

par l’Exploitant.  

Si le matériel mis à disposition pour assurer le dépotage (notamment l’unité de prétraitement) est 

dégradé par le Vidangeur, celui-ci s’engage à le remplacer et/ou le réparer sans délais et à l’identique. 

Si le Vidangeur n’a pas réalisé les travaux nécessaires à la remise en état des ouvrages sur une période 

de 7 jours calendaires (ou justifié d’un démarrage des travaux dans ce délais), l’Exploitant fera réaliser 

de plein droit et sans recours possible par le Vidangeur, les travaux par une entreprise de son choix. Les 

frais engagés par l’Exploitant seront alors refacturés au Vidangeur, majorés de 25% de peines et soins 

(sur présentation de factures pour les prestations externes et des relevés comptables pour les 

prestations internes). 

 

Article 11 – Tarification  

https://comtal-lot-truyere.fr/
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Le Vidangeur versera à l’Exploitant une redevance correspondant aux déversements effectués pour le 

traitement de ces matières. Cette redevance est assise sur les quantités dépotées qui sont estimées sur 

la base du volume total de la citerne du véhicule assurant le dépotage.  

Les tarifs sont définis par délibération de la Communauté de Communes. Elle s’engage, en cas de 

modification de ces tarifs, à les notifier au Vidangeur sous 15 jours. La délibération en vigueur relative 

à la tarification applicable est annexée à la présente convention et en fait partie intégrante (Annexe 2). 

La Communauté de Communes facturera mensuellement à terme échu au Vidangeur les redevances 

correspondantes aux déversements effectués par celui-ci.  

Les règlements devront être effectués dans un délai de 45 jours à compter de l’émission de la facture 

au taux de TVA en vigueur.  

 

Article 12 – Obligations du Vidangeur  

Le Vidangeur intervient sur les sites de dépotage en qualité d’usager professionnel du service public 

d’assainissement. 

Tout déversement réalisé en infraction aux dispositions de la présente convention engagera la 

responsabilité civile du Vidangeur. 

Le Vidangeur fournit chaque année une copie de sa police d’assurance garantissant la couverture de ces 

risques particuliers, ainsi que les numéros d’immatriculation des véhicules appelés à effectuer des 

déversements.  

Il fournira également une copie de l’agrément préfectoral, défini dans l’arrêté du 7 septembre 2009 

fixant les prescriptions techniques applicables aux installations d'assainissement non collectif recevant 

une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5, de chacun de ses 

membres utilisant les équipements et services de la Communauté de Communes.  

Conformément à la règlementation, le Vidangeur doit pouvoir présenter à tout moment le récépissé de 

la Préfecture de sa déclaration pour l’exercice de l’activité de transport par route de déchets.  

Le Vidangeur est tenu d’assumer la responsabilité des complications que lui-même ou ses représentants 

pourraient occasionner sur l’unité de traitement (dysfonctionnement du procédé, dégradation du 

matériel, etc.).  

Le Vidangeur intervient sur les sites de dépotage sous sa seule responsabilité. 

Il lui appartient de prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la sécurité de son personnel et 

de ses équipements lors des opérations de dépotage, notamment en matière de prévention des risques 

professionnels, de circulation sur site et de manœuvres des véhicules. 

La Communauté de communes ne saurait être tenue responsable des accidents, dommages ou 

préjudices subis par le Vidangeur, son personnel ou ses matériels, résultant d’un comportement 

inadapté, du non-respect des consignes de sécurité, des règles d’exploitation du site ou des dispositions 

de la présente convention. 

https://comtal-lot-truyere.fr/
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Cette stipulation ne fait toutefois pas obstacle à la responsabilité pouvant incomber à la Communauté 

de communes en cas de défaut d’entretien normal des ouvrages ou d’anomalie présentant un danger 

anormal pour les usagers. 

 

Article 13 – Obligations de la Communauté de Communes  

Sous réserve que le produit soit admissible au sens de l’article 5 de la présente convention, et dans les 

limites des conditions définies aux articles 3, 6 et 7 de la même convention, la Communauté de 

Communes en assurera le traitement. En cas d’arrêt prolongé du service de traitement des eaux usées, 

elle s’engage à informer au plus tôt le Vidangeur de l’impossibilité de recevoir les produits ainsi que des 

délais de reprise du service. Il est bien entendu que le Vidangeur ne pourra demander de compensation 

financière résultant d’un arrêt même prolongé du dépotage sur l’unité de traitement.  

Pour permettre au Vidangeur de répondre à ses obligations légales de déclaration annuelle en 

préfecture d’un bilan d’activité, le Vidangeur pourra transmettre à la Communauté de Communes, qui 

lui renverra signée pour accord, pour chaque exercice et avant le 1er mars de l’année N+1, une 

attestation signée par la responsable de la filière qui comprendra, pour le Vidangeur la quantité annuelle 

totale des matières de vidange livrées sur l’année N pour la station de traitement.  

La Communauté de communes se réserve la faculté de modifier les modalités d’organisation du service, 

les conditions techniques de dépotage et les consignes de sécurité, afin de tenir compte de l’évolution 

de la réglementation, des contraintes d’exploitation ou de la sécurité des installations. 

Ces modifications seront portées à la connaissance du Vidangeur par tout moyen approprié et 

s’imposeront à celui-ci sans qu’il puisse prétendre à une quelconque indemnisation. 

 

Article 14 – Durée de la convention  

La présente convention est établie pour une période courant de la date de sa signature jusqu’au 

01/05/2027. Elle sera ensuite reconduite tacitement par périodes d’un an, sans que sa durée n’excède 

dix ans, et pourra être dénoncée par l’une ou l’autre des parties à la fin de chaque période annuelle, 

moyennant un préavis de deux mois, envoyé par Lettre Recommandée avec Accusé de Réception.  

Si le Vidangeur fait l’objet d’une suspension de son agrément préfectoral, la présente convention est 

suspendue de fait pour une durée équivalente et les apports de matières ne pourront avoir lieu durant 

cette période.  

Si le Vidangeur fait l’objet d’une annulation définitive de son agrément préfectoral, la présente 

convention est annulée de fait à la date d’annulation de l’agrément.  

En cas de manquement grave ou répété du Vidangeur aux dispositions de la présente convention, la 

Communauté de Communes pourra résilier la convention de plein droit, après mise en demeure restée 

sans effet pendant un délai de 15 jours, sans indemnité pour le Vidangeur. 

 

Tout litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention relève de la compétence 

du tribunal administratif territorialement compétent. 

https://comtal-lot-truyere.fr/
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Fait en deux exemplaires originaux le 7 avril 2026. 

                               Le Président 

          de la Communauté de Communes  

                 Comtal, Lot et Truyère 

                         Nicolas BESSIERE 

Pour le Vidangeur 

 

 

 

 

 

 
  

https://comtal-lot-truyere.fr/


    

 

 

10 
 

Communauté de Communes Comtal, Lot et Truyère – 18 bis avenue Marcel Lautard – 12 500 ESPALION  
https://comtal-lot-truyere.fr - Tél. : 05.65.48.29.02 - Courriel : secretariat@3clt.fr 

CONVENTION DE RECEPTION ET 

DEPOTAGE DE SOUS PRODUITS 

ISSUS DE L’ASSAINISSEMENT 

Annexe 1 : Territoire de la Communauté de Communes 
  

https://comtal-lot-truyere.fr/


    

 

 

11 
 

Communauté de Communes Comtal, Lot et Truyère – 18 bis avenue Marcel Lautard – 12 500 ESPALION  
https://comtal-lot-truyere.fr - Tél. : 05.65.48.29.02 - Courriel : secretariat@3clt.fr 

CONVENTION DE RECEPTION ET 

DEPOTAGE DE SOUS PRODUITS 

ISSUS DE L’ASSAINISSEMENT 

Annexe 2 : Délibération en vigueur relative à la tarification applicable 

https://comtal-lot-truyere.fr/


    

 

 

12 
 

Communauté de Communes Comtal, Lot et Truyère – 18 bis avenue Marcel Lautard – 12 500 ESPALION  
https://comtal-lot-truyere.fr - Tél. : 05.65.48.29.02 - Courriel : secretariat@3clt.fr 

CONVENTION DE RECEPTION ET 

DEPOTAGE DE SOUS PRODUITS 

ISSUS DE L’ASSAINISSEMENT 

  

https://comtal-lot-truyere.fr/


    

 

 

13 
 

Communauté de Communes Comtal, Lot et Truyère – 18 bis avenue Marcel Lautard – 12 500 ESPALION  
https://comtal-lot-truyere.fr - Tél. : 05.65.48.29.02 - Courriel : secretariat@3clt.fr 

CONVENTION DE RECEPTION ET 

DEPOTAGE DE SOUS PRODUITS 

ISSUS DE L’ASSAINISSEMENT 

  

https://comtal-lot-truyere.fr/


    

 

 

14 
 

Communauté de Communes Comtal, Lot et Truyère – 18 bis avenue Marcel Lautard – 12 500 ESPALION  
https://comtal-lot-truyere.fr - Tél. : 05.65.48.29.02 - Courriel : secretariat@3clt.fr 

CONVENTION DE RECEPTION ET 

DEPOTAGE DE SOUS PRODUITS 

ISSUS DE L’ASSAINISSEMENT 

 

https://comtal-lot-truyere.fr/


Accusé de réception en préfecture
012-200067478-20260415-20260415_D099-DE
Reçu le 16/04/2026



Accusé de réception en préfecture
012-200067478-20260415-20260415_D099-DE
Reçu le 16/04/2026







Accusé de réception en préfecture
012-200067478-20260415-20260415_D100-DE
Reçu le 17/04/2026



Accusé de réception en préfecture
012-200067478-20260415-20260415_D100-DE
Reçu le 17/04/2026



Accusé de réception en préfecture
012-200067478-20260415-20260415_D101-DE
Reçu le 17/04/2026



Accusé de réception en préfecture
012-200067478-20260415-20260415_D101-DE
Reçu le 17/04/2026



Accusé de réception en préfecture
012-200067478-20260415-20260415_D102-DE
Reçu le 17/04/2026



Accusé de réception en préfecture
012-200067478-20260415-20260415_D102-DE
Reçu le 17/04/2026



Accusé de réception en préfecture
012-200067478-20260415-20260415_D102-DE
Reçu le 17/04/2026



Accusé de réception en préfecture
012-200067478-20260415-20260415_D103-DE
Reçu le 17/04/2026



Accusé de réception en préfecture
012-200067478-20260415-20260415_D103-DE
Reçu le 17/04/2026



Accusé de réception en préfecture
012-200067478-20260415-20260415_D103-DE
Reçu le 17/04/2026



Accusé de réception en préfecture
012-200067478-20260415-20260415_D104-DE
Reçu le 17/04/2026



Accusé de réception en préfecture
012-200067478-20260415-20260415_D104-DE
Reçu le 17/04/2026



Accusé de réception en préfecture
012-200067478-20260415-20260415_D104-DE
Reçu le 17/04/2026



Accusé de réception en préfecture
012-200067478-20260415-20260415_D105-DE
Reçu le 17/04/2026



Accusé de réception en préfecture
012-200067478-20260415-20260415_D105-DE
Reçu le 17/04/2026



Accusé de réception en préfecture
012-200067478-20260415-20260415_D106-DE
Reçu le 17/04/2026



Accusé de réception en préfecture
012-200067478-20260415-20260415_D106-DE
Reçu le 17/04/2026



Accusé de réception en préfecture
012-200067478-20260415-20260415_D107-DE
Reçu le 17/04/2026



Accusé de réception en préfecture
012-200067478-20260415-20260415_D107-DE
Reçu le 17/04/2026



Accusé de réception en préfecture
012-200067478-20260415-20260415_D108-DE
Reçu le 17/04/2026



Accusé de réception en préfecture
012-200067478-20260415-20260415_D108-DE
Reçu le 17/04/2026



Accusé de réception en préfecture
012-200067478-20260415-20260415_D109-DE
Reçu le 17/04/2026



Accusé de réception en préfecture
012-200067478-20260415-20260415_D109-DE
Reçu le 17/04/2026



Accusé de réception en préfecture
012-200067478-20260415-20260415_D110-DE
Reçu le 17/04/2026



Accusé de réception en préfecture
012-200067478-20260415-20260415_D110-DE
Reçu le 17/04/2026



Accusé de réception en préfecture
012-200067478-20260415-20260415_D111-DE
Reçu le 17/04/2026


	20260415-D095 Secretaire de seance
	20260415-D098 Convention depotage
	20260415-D098-ANNEXE-Convention-depotage
	20260415-D099-Election-membres-CAO
	20260415-D099-ANNEXE-PV-CAO
	20260415-D100 Commission CLECT
	20260415-D101 Commission thematique creation et composition
	20260415-D102 Election membres SMICTOM Nord Aveyron
	20260415-D103 Election membres PETR
	20260415-D104 EPIC OT terres aveyron designation representants
	20260415-D105 Designation entente Bromme Siniq Goul
	20260415-D106 Election representants EPAGE Aveyron Amont
	20260415-D107 Election representants EPAGE Viaur
	20260415-D108 Designation representants SIEDA
	20260415-D109 designation representant SMICA
	20260415-D110 Designation representant CRDA
	20260415-D111 Designation CNAS et conseil de surveillance

